
    

Pour développer votre activité, répondre à un besoin de trésorerie
temporaire, alléger votre stock, assainir votre entreprise… 

...Vous pouvez réaliser des opérations commerciales !

MMAAIISS AATTTTEENNTTIIOONN,, VVOOUUSS NNEE PPOOUUVVEEZZ PPAASS FFAAIIRREE NN''IIMMPPOORRTTEE QQUUOOII !!

Pour vous éclairer dans le choix de votre action, nous avons
réalisé pour vous ce mode d'emploi.

C H A M B R E D E C O M M E R C E E T D ’ I N D U S T R I E D E L A V E N D É E
Service Commerce - 16 rue Olivier de Clisson - BP 49 - 85002 LA ROCHE SUR YON CEDEX

Tél. : 02 51 45 32 19 - Fax : 02 51 62 72 17 - E-mail : service.commerce@vendee.cci.fr

LLEESS SSOOLLDDEESS DD''HHIIVVEERR débutent le deuxième mercredi du mois de
janvier à 8 h du matin. Cette date est avancée au premier
mercredi du mois de janvier lorsque le deuxième mercredi inter-
vient après le 12 du mois.

LLEESS SSOOLLDDEESS DD''ÉÉTTÉÉ débutent le dernier mercredi du mois de
juin à 8 h du matin.

u Les produits soldés doivent être proposés à la vente et payés au moins un
mois avant la date de début des soldes !

u La vente à perte est autorisée pendant les soldes. Attention, elle
ne doit pas mettre en péril l'entreprise !

u Le réassort n'est pas imposé pendant les soldes.

u Le mot "soldes" est protégé et ne peut être utilisé que pendant ces périodes
légales. Les soldes privés (avant la date nationale) sont considérés comme
des soldes.
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LLEESS SSOOLLDDEESS AAUU NNIIVVEEAAUU NNAATTIIOONNAALL
55 sseemmaaiinneess,, 22 ffooiiss ppaarr aann 

UUNNEE LLIIQQUUIIDDAATTIIOONN DDEE SSTTOOCCKK 

LLAA LLIIQQUUIIDDAATTIIOONN DDEE SSTTOOCCKK est possible pour cessation d 'act iv i té , pour travaux,
pour modification substantielle. Une déclaration* préalable est à faire en
Préfecture accompagnée des justificatifs.

n Quand : Deux mois avant la date prévue de démarrage

n Durée : Maximum deux mois

n Pièces à fournir : L'identité du vendeur, le motif de la vente avec toutes les
pièces le  justifiant, les devis correspondant aux travaux, un inventaire détaillé des
marchandises à liquider à prix réduit (nature, quantité, prix de vente, prix d'achat
HT), un extrait récent du RCS (moins de 3 mois).

n Quand démarrer l'opération : à réception de l'accord de la Préfecture.

n Si l'événement n'est pas intervenu dans les 6 mois il faut en informer la
Préfecture : 29 rue Delille - 85000 La Roche sur Yon

Tél : 02 51 36 70 85 

*Le modèle de déclaration préalable peut être retiré auprès des services de la
Préfecture ou est téléchargeable sur le site www.vendee.pref.gouv.fr

n Publicité : Indiquer le n° d'autorisation
sur toutes les publicités, le récépissé de
déclaration doit être affiché sur les lieux
de la vente pendant toute sa durée.

LLEESS SSOOLLDDEESS AA LL’’IINNIITTIIAATTIIVVEE DDUU CCOOMMMMEERRCCAANNTT
22 sseemmaaiinneess ppaarr aann
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Pendant la durée de la liquidation, il est interdit de proposer à la vente d'autres mar-
chandises que celles figurant sur l'inventaire.

La  vente à perte est autorisée pendant la liquidation mais attention à la viabilité de l'entreprise !

Le réassort est interdit lors d'une liquidation. 

La disponibilité des produits pendant toute la période de la liquidation n'est pas exigée.

Rappel

Les RÈGLES COMMUNES
pour toutes les opérations commerciales

La publicité doit indiquer...
...hors des lieux de vente

n Les produits concernés.

n La réduction et les modalités.

n La période (sauf dates des soldes nationales).

ou

La date de début de l’opération et les quanti-
tés proposées.

ou

La mention “Jusqu’à épuisement du stock”. 

Il faut cesser la publicité lorsque le stock est épuisé.

3 4 5

... sur les lieux de vente

n Le double étiquetage est obligatoire : prix de
référence et prix réduit ou taux de réduction. 

n Le commerçant doit afficher les conditions
qu'il pratique pour certaines catégories de
consommateur : carte fidélité, réduction
jeune…

n Si le taux de réduction est unique, il peut être
indiqué à la caisse.

Nouveau
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Ne pas induire le consommateur en erreur.

La promotion ou l’opération de destockage que vous réalisez doit être réelle et
sérieuse.

Les vices cachés sont toujours garantis. Le commerçant doit échanger ou
rembourser l'article défectueux.

Les articles bénéficiant d’une réduction doivent être clairement identifiables et
disponibles.

Le prix de référence pour calculer la réduction est le prix le plus bas pratiqué
pendant le mois qui précède le début de l'opération.

Le prix de référence est à justifier par le commerçant par bordereau, bon de
commande, ticket de caisse… Il peut s’agir du prix conseillé par le fournisseur.

n°1 -

n°2 -

n°3 -

n°4 -

n°5 -

n°6 -

Le commerçant peut réaliser deux semaines de soldes supplémentaires librement
choisies eexxcceeppttéé llee mmooiiss pprrééccééddeenntt lleess ssoollddeess aauu nniivveeaauu nnaattiioonnaall.
Il faut envoyer une déclaration préalable à la Préfecture par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par voie électronique. 
La déclaration doit être signée par le commerçant et adressée aauu mmooiinnss uunn
mmooiiss avant la date prévue de l'opération. Il n’est délivré aucun accusé de
réception ; la déclaration suffit.

wwww-pme.gouv.fr

Nouveau
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LLEESS VVEENNTTEESS AAUU DDÉÉBBAALLLLAAGGEE 

LLEESS VVEENNTTEESS AAUU DDEEBBAALLLLAAGGEE sont réalisées sur des lieux habituellement non destinés au
commerce.

n CCoommmmeenntt :: une déclaration est à faire aauupprrèèss dduu mmaaiirree ddee llaa ccoommmmuunnee du lieu de la
vente, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par remise contre
récépissé. Elle doit être signée par le commerçant.

n QQuuaanndd ffaaiirree llaa ddééccllaarraattiioonn : au plus tard 15 jours avant la date prévue de la vente.
Attention pensez également à demander l'autorisation d'utiliser le domaine publique
dans les délais fixés par la commune !

n QQuuii : justifier de l'identité du déclarant, entreprise ou association.

n DDééccllaarraattiioonn à envoyer à la Mairie de la commune où se déroulera la vente au déballage.

n DDuurrééee mmaaxxiimmaallee ddee llaa vveennttee : 2 mois

Le modèle de déclaration préalable peut être retiré auprès de la Mairie concernée. 

Les particuliers qui réalisent des ventes au débal-
lage sont autorisés uniquement pour vendre des
objets personnels et usagés, deux fois par an au
plus. Une attestation sur l'honneur leur sera
demandée.

Rappel

Les PROMOTIONSDes QUESTIONS ?
Les RÉPONSES

IIll ffaauutt rreessppeecctteerr lleess rrèègglleess ccoommmmuunneess ppoouurr ttoouutteess lleess ooppéérraattiioonnss ccoommmmeerrcciiaalleess iinnddiiqquuééeess 
ppaaggee 33 ddee ccee ddooccuummeenntt..

Rappel

édition 20097 8

Dans le cadre d’une association de commer-
çants, est-il possible d’organiser des soldes
complémentaires afin de créer une animation
commerciale dans une rue ou un quartier ?

Les commerçants qui le souhaitent peuvent déc ider  de
mett re  en  p lace  des  so ldes  complémentaires à une
date commune. Une telle pratique ne peut à l'évidence
être que bénéfique pour les consommateurs.

NON

NON

Si un commerçant pratique une première
période de soldes complémentaires de 88 jjoouurrss,
pourra-t-il en effectuer une seconde dans
l'année ?

Si un commerçant effectue une première période de soldes
complémentaires d'une durée supérieure à 7 jours, il n'aura pas
le droit d'en pratiquer une seconde dans la même année.

Si un commerçant effectue une première
période de soldes complémentaires de 33 jjoouurrss,
pourra-t-il effectuer une seconde période
de 1111 jjoouurrss ??

Dans tous les cas, la durée de la seconde période de soldes
complémentaires ne pourra être que de 7 jours au maximum.

OUI
Un commerçant pourra-t-il réaliser des promo-
tions de déstockage au cours du mois précédant
la date de début des soldes d'été et d'hiver ?

En application des dispositions de l'arrêté n° 77-105/P
du 2 septembre 1977, il devra toutefois tenir compte des prix
pratiqués pendant cette période de promotion pour établir
son prix de référence pendant la période des soldes.

OUI

OUI

Un commerçant peut-il choisir de commencer
ses soldes complémentaires ddèèss llee lleennddeemmaaiinn de
la date de fin des soldes d'hiver ou des soldes
d'été ?

En revanche, un commerçant ne peut pas effectuer de soldes
complémentaires dans le mois précédent les soldes d'hiver ou
les soldes d'été.

Lorsqu'une période de soldes complémentaires
est accolée à la fin des soldes nationaux (soldes
d'été et d'hiver), le prix de référence continue-t-
il d'être le prix le plus bas pratiqué dans les
trente jours précédant ces soldes nationaux ?

Dans ce cas de figure, il n'y a pas lieu de considérer que les
soldes complémentaires constituent une nouvelle publicité.

NONUn commerçant peut-il retrancher les jours de
fermeture hebdomadaire de son établissement
pour définir la durée d'une semaine de soldes
complémentaires ?

La période de soldes complémentaires est calculée de date à
date, par exemple du mercredi 4 mars au 10 mars inclus, sans
prendre en compte les éventuels jours de fermeture hebdo-
madaire du commerce durant cette période.

(Source : DGCCRF)
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LLEESS OOPPÉÉRRAATTIIOONNSS DDEE DDEESSTTOOCCKKAAGGEE

n La pratique de réduction de prix pour déstockage est autorisée toute l’année.
Nouveau
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OU OPÉRATIONS DE DESTOCKAGE

n Les articles doivent être disponibles pendant toute la durée de l'opération. Si le produit
venait à manquer, le commerçant doit tout mettre en œuvre pour se le procurer au prix
annoncé.

n Tout produit commandé par le consommateur pendant une opération promotionnelle
doit être livré au prix promotionnel.

LLEESS PPRROOMMOOTTIIOONNSS 

RÉDUCTIONS DE PRIX
toute l’année

Bien communiquer sur la période concernée de l’opération commerciale
en précisant :
- soit la période concernée pendant laquelle le produit ou le service est
proposé à prix réduit
- soit la date de début de l’opération et l’importance des quantités
- soit la mention “jusqu’à épuisement du stock”


